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n° 239 678 du 13 août 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. VERSTREPEN

Rotterdamstraat 53

2060 ANTWERPEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 novembre 2019 par X, qui déclare être de nationalité afghane, contre la

décision de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 octobre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 novembre 2019 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 mai 2020 convoquant les parties à l’audience du 19 juin 2020.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. DAEM loco Me K.

VERSTREPEN, avocat, et Mme S. ROUARD, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité afghane, d’ethnie pachtoune, et de

confession musulmane (sunnite). À l'appui de vos déclarations, vous invoquez les faits suivants.

Vous seriez originaire du village de [G.K.], district de [S.A.], province de [M.W.] (Afghanistan).
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Vous avez introduit votre demande de protection internationale le, le 22/01/2016 à l’Office des

étrangers, à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants.

Vous expliquez que vous fréquentiez quotidiennement l’école coranique de votre village ([G.K.]). Fin de

l’année 2015, un mollah de votre école coranique vous aurait demandé, ainsi qu’à quatre autres élèves,

de vous rendre dans le village d’[Am.], situé un peu plus loin que [G.K.]. Une cérémonie se tenant dans

la mosquée du village d’[Am.], vous auriez été invité à y écouter des Talibans qui vous auraient expliqué

que le jihad était obligatoire, que vous deviez rejoindre leurs rangs quelques jours plus tard et combattre

les autorités afghanes à leurs côtés.

Sortant de la mosquée, vous vous seriez rendu chez votre oncle maternel, habitant le village de [Am.].

Mis sous pression par cette obligation, vous vous seriez évanoui chez lui. Reprenant conscience, vous

auriez expliqué à votre oncle ce qui vous était arrivé. Celui-ci vous aurait ramené chez votre maman et

lui aurait expliqué les menaces pesant sur vous. D’après vos déclarations, celle-ci aurait été attristée de

ce qui vous était arrivé. Le lendemain, votre maman vous aurait cependant envoyé à la mosquée, vous

disant que ces menaces n’étaient pas sérieuses. De retour à la mosquée, le mollah vous aurait pris à

partie, vous reprochant d’être parti de la mosquée d’[Am.] sans autorisation.

L’après-midi du même jour, vous seriez à nouveau rentré chez votre oncle maternel. Là vous attendait

un courrier des Talibans vous demandant de vous présenter le 15/07/1394 (calendrier afghan), soit trois

jours plus tard, à la mosquée d’[Am.] afin de rejoindre leurs rangs et de commencer le jihad. En cas de

refus, vous seriez l’objet d’une arrestation et d’une condamnation par les Talibans. Votre maman et

votre oncle vous auraient encouragé à quitter l’Afghanistan pour votre sécurité. Le lendemain matin,

vous auriez quitté le pays.

Vous expliquez que votre voyage vers la Belgique aurait duré 90 jours et vous dites avoir introduit une

demande d’asile le jour-même de votre arrivée en Belgique, le 22/01/2017.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez votre tazkera, le tazkera de votre père, de même

qu’un courrier des Talibans vous demandant de rejoindre leurs rangs pour participer au jihad contre les

autorités afghanes.

Le 14/12/2017, le CGRA vous a notifié une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de

protection subsidiaire. Le 16 janvier 2018, vous avez introduit un recours auprès du Conseil du

Contentieux des Etrangers (CCE). Cette instance a rejeté votre requête étant donné que le CGRA a

retiré sa décision en 07/2018.

Le CGRA a nouveau pris une décision refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire en date du 31/10/2018. Vous avez introduit un nouveau recours auprès du CCE en date du

07/12/2018. Cette instance a rejeté votre requête car le CGRA a retiré sa décision en 01/2019.

Au cours de vos requêtes au CCE vous déposez un article concernant le bombardement d'[H.K.] avec

une publication et message Facebook ainsi que des photos de vous.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef. Il a également été tenu compte de votre jeune âge et de votre maturité dans l'évaluation de

vos déclarations, de même que de la situation générale dans votre pays d'origine.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Au préalable, soulignons qu'il a été tenu compte de votre jeune âge, de votre niveau d'instruction et de

votre maturité dans l’évaluation de vos déclarations et l'analyse de vos crainte et risques réels en cas de

retour en Afghanistan.
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Notons que vous n’avez pas fait valoir de manière plausible, au travers de vos déclarations, que vous

éprouvez une crainte personnelle de persécution au sens de la convention de Genève ou que vous

courez un risque réel de subir des atteintes graves telles que visées dans la définition de la protection

subsidiaire.

Le CGRA souligne tout d’abord qu’en principe, la charge de la preuve quant au bien-fondé d’une

demande de protection internationale repose sur le demandeur. Ce principe de base est légalement

enraciné dans l’article 48/6, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 et est explicitement reconnu

par l’UNHCR (voir : UNHCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, décembre 2011, § 196), par la Cour de justice (CJ, C-465/07, Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, 2009 et CJ, C-277/11, M.M. c. Irlande, 2012) et par la Cour européenne

des droits de l’homme (CEDH, Saadi c. Italie, n° 37201/06, 28 février 2008, § 129 et CEDHNA c.

Royaume-Uni, n° 25904/07, 17 juillet 2008, § 111). Il relève, dès lors, en premier lieu, de votre

responsabilité et de vos obligations de fournir les informations nécessaires en vue d’un examen

correct des faits et des circonstances que vous invoquez. Il n’en demeure pas moins que le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides doit collaborer avec le demandeur à la détermination

des éléments pertinents de la demande.

Cette obligation de coopération dans le chef du CGRA consiste tout d’abord pour lui à rassembler des

informations précises et actuelles quant aux circonstances générales dans le pays d’origine (CJ, C-

277/11, M.M. c. Irlande, 2012, §§ 65-68; CEDH, J.K. e.a. c. Suède, n° 59166/12, 23 août 2016, § 98).

Cela découle logiquement du fait que le but de la procédure d’octroi de la protection internationale

consiste à vérifier si un demandeur a besoin ou non d’une protection internationale et que, lors de

l’examen de ce besoin de protection, il ne faut pas seulement tenir compte des circonstances propres

au demandeur, mais aussi des circonstances générales que connaît le pays d’origine au moment où

une décision doit être prise (article 48/6, § 5 de la loi du 15 décembre 1980).

Concernant les circonstances propres au demandeur, il va de soi, et la CEDH le souligne, qu’un

demandeur est normalement la seule partie à pouvoir fournir des informations sur sa situation

personnelle. Sur ce point, la charge de la preuve doit donc en principe reposer sur l’intéressé, lequel

doit présenter, aussi rapidement que possible, tous les éléments relatifs à sa situation personnelle qui

sont nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale (CEDH, J.K. e.a. c. Suède, n°

59166/12, 23 août 2016, § 96).

À la lueur de ce qui précède et conformément à l’article 48/6, § 1er, alinéa premier, de la loi du 15

décembre 1980, vous êtes dès lors tenu, dès le début de la procédure, de collaborer pleinement par la

production d’informations relatives à votre demande de protection internationale. Dans ce cadre, il vous

incombe de faire part des faits nécessaires et de présenter des éléments pertinents au Commissaire

général, de sorte qu’il puisse prendre une décision quant à la demande de protection internationale. Ces

éléments pertinents correspondent, selon l’article 48/6, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980,

notamment, donc pas exclusivement : à vos déclarations et à tous les documents ou pièces en votre

possession relatifs à votre identité, à votre (vos) nationalité(s), à votre âge, à votre profil, y compris ceux

des membres de votre famille à prendre en compte, au(x) pays et lieux où vous avez résidé

auparavant, à vos demandes antérieures, à vos itinéraires, vos titres de voyage, ainsi que les raisons

justifiant votre demande.

En effet, il a été constaté qu’aucun crédit ne pouvait être accordé à vos déclarations quant aux lieux où

vous auriez séjourné avant votre arrivée en Belgique. Or, faire toute la clarté sur vos lieux de résidence

antérieurs est essentiel à l’évaluation de la crainte de persécution que vous affirmez éprouver.

Effectivement, s’il faut constater, à l’examen du dossier, qu’un demandeur n’offre pas de visibilité sur sa

situation réelle de séjour précédant son départ d’Afghanistan, il convient de conclure que les faits de

persécution, qui d’après ses déclarations se seraient produits à l’endroit où il aurait séjourné

précédemment en Afghanistan, ne sont pas démontrés.

Bien que, lors de votre procédure d’asile, on vous ait signalé l’obligation de collaboration qui repose sur

vous, il ressort manifestement de l’ensemble des déclarations que vous avez livrées et des documents

que vous avez produits, que vous n’avez pas satisfait à cette obligation de collaborer.

En l’espèce, il a été constaté que bien que vous ayez pu fournir un certain nombres d’informations

concernant votre village [G.K.], celles-ci se sont révélées sommaires et peu actuelles. De plus, d’autres

éléments issus de vos déclarations semblent indiquer que vous n’avez pas récemment séjourné dans
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cette région dont vous déclarez provenir, à savoir le village de [G.K.] dans le district de [S.A.], province

de [M.W.].

Ces constats sont d’autant plus marquants étant donné que vous déclarez avoir vécu toute votre vie à

[G.K.], district de [S.A.], province de [M.W.], et ce jusqu’à votre départ d’Afghanistan, soit 90 jours avant

l’introduction de votre DPI, à savoir le 22.01.2017 (CGRA, 01/12/2017, p. 2). Vous auriez donc quitté

[G.K.] en octobre 2016 et vous y auriez vécu toute votre vie.

Invité à évoquer des incidents sécuritaires dans votre région, vous évoquez le bombardement d’une

mosquée qui aurait fait 13 victimes dans le village d’[H.K.] (CGRA 01/12/2017, pages 12 et 13). Celui-ci

aurait eu lieu 4 ou 5 ans avant votre premier entretien (Ibid.). Lors de votre second entretien, vous

déclarez avoir oublié quand cet évènement se serait produit (CGRA 04/09/2018, pages 8 et 9).

Au sujet de cet incident vous avez expliqué que des villageois, se rendant à la mosquée de [G.K.],

auraient été tués par une bombe larguée d’un avion. Ensuite, dans la même audition, (entretien

personnel) vous modifiez votre version des faits et déclarez que l’incident ne se serait pas produit à

[G.K.] mais à « [H.K.] », « quelques villages plus loin » (CGRA, 01/12/2017, p.13). Vous précisez que

vous deviez traverser les villages de [Ko.], [Na.], [S.O.], [D.K.] avant d’arriver dans ce village de [H.K.].

Or, les informations (Country of origin information -COI) dont disposent le CGRA indiquent qu’un

bombardement, ayant fait 12 morts, a eu lieu en avril 2012 exactement dans votre village à [G.K.] et non

pas quelques villages plus loin. Vos déclarations à ce sujet sont donc pour le moins incohérentes. Lors

de votre troisième entretien vous persistez et déclarez à nouveau que la mosquée et le bombardement

avaient eu lieu à [H.K.] et que vous reprochez au CGRA d’avoir dit que ce n’était pas là (CGRA

22/08/2019, page 15). Vos explications ne sont pas satisfaisantes étant donné qu’elles sont toujours en

contradictions avec les informations objectives précitées. Il est d’autant plus incohérent qu’alors que

vous expliquez connaître les habitants de votre village où « il y a peu de maisons », « 30 maisons»

(CGRA, 01/12/2017, p.11 ; « Oui, bien sûr je les connais »), vous êtes incapable de citer le nom d’une

des victimes (CGRA, 01/12/2017, p.12).

Si vous aviez résidé à ce moment à [G.K.] comme vous l’indiquez, vous auriez dû préciser que votre

village de [G.K.] avait été bombardé et connaître le nom des victimes, ou de certaines d’entre elles,

étant donné la petite étendue du village et le fait que vous connaissiez les villageois (CGRA,

01/12/2017, p. 11). Ce n’est pas le cas. Vous n’avez aucune connaissance de cet évènement important

ayant eu lieu en avril 2012 précisément dans votre petit village, alors que vous étiez sensé y résider de

votre naissance à votre départ d’Afghanistan.

Ensuite, vous évoquez la présence de la base américaine de Tangi (CGRA 01/12/2017, page 14) et les

nombreux conflits liés à la présence de cette base. Lors de votre troisième entretien vous ajoutez

également l’arrestation d’un villageois dénommé [Mi.] qui aurait été contrôlé par les américains, ainsi

que de nombreux et fréquents échanges de tirs entre les talibans et les américains (CGRA 22/08/2019,

pages 5 et 7).

Cependant, ces informations que vous citez ne peuvent attester de votre séjour récent dans votre

région. En effet, selon nos informations objectives la base Tangi a été abandonnée par les américains et

laissée aux autorités afghanes en avril 2011. Ces dernières ont abandonné à leur tour cette base en

septembre 2011. De plus, certaines informations laissent entendre que cette base serait entrée en

possession des talibans durant un court laps de temps. Il est dès lors étonnant que vous déclariez que

cette base aurait été abandonnée deux ans ou deux ans et demi avant votre départ alors qu’elle l’était

depuis 2011 (CGRA 22/08/2019, page 4). Dès lors les évènements et combats liés à la présence de

cette base à côté de chez vous, n’emportent absolument pas la conviction du CGRA. En effet, vous

déclarez que des combats avaient lieu deux à trois fois par semaine à cause de la présence de cette

base (CGRA 22/08/2019, pages 5 et 6). Vos déclarations ne se basent donc pas sur une réalité

objective et récente étant donné que cette base était abandonnée depuis septembre 2011, alors que

vous n’étiez âgé que de 11 ou 12 ans.

Vous parlez également d’un mortier qui aurait été tiré par les talibans vers une maison et qui aurait

blessé une femme et tué une vache (CGRA 01/12/2017, page 14). Selon nos informations objectives cet

évènement a bien eut lieu dans votre district, mais il date de mai 2005, alors qu’une femme était ciblée
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car elle travaillait pour l’enregistrement des électeurs (cfr. Document de réponse du Refugee Review

tribunal d’Australie n° AFG17457).

Le fait que vous citiez cet évènement particulier semble indiquer que vos connaissances d’évènements

sécuritaires sont livresques et non vécues.

A propos d’autres évènements récents, vous évoquez un tremblement de terre qui aurait eu lieu un an

ou deux avant votre départ (CGRA 01/12/2017, page 16). Cependant, vous n’avez pas pu être plus

précis, ni même fournir la saison durant laquelle celui-ci aurait eu lieu (Ibid.). Vous n’évoquez pas non

plus de dégâts particuliers liés à ce tremblement de terre. Il en va de même pour une inondation

survenue avant votre départ, mais que vous n’avez pas pu situer dans le temps mis à part le fait qu’elle

aurait eu lieu plus de deux ans et demi avant votre départ (CGRA 22/08/2019, page 8). Vous ne citez

donc pas les inondations violentes qui auraient eu lieu dans votre district en juillet 2015, quelques mois

avant votre départ (Cfr. Infos. Objectives).

De plus, il est pour le moins étonnant que vous déclariez ne connaître aucun nom de chefs talibans

locaux et que vous déclarez qu’ils ne se montraient pas (CGRA 01/12/2017, page 17) alors que les

informations objectives indiquent qu’ils sont très actifs dans la région depuis de nombreuses années et

qu’ils contrôlent certaines parties de la région directement et indirectement (cfr. Articles déposés au

dossier administratif). Il ressort des informations objectives que certains d’entre eux s’expriment même

publiquement au sein de la presse. C’est le cas du gouverneur taliban Badri qui s’est exprimé dans la

presse occidentale (BBC) et qui participe publiquement à négociations au sujet de conflits fonciers

locaux.

Enfin, d’autres éléments lacunaires viennent confirmer l’absence de crédibilité de votre séjour récent

dans le village de [G.K.]. Ainsi, vous êtes incapable de mentionner le fait qu’en août 2013, alors que

vous aviez plus de 14 ans et que vous étiez sensé être présent dans votre village de 30 maisons, un

commando militaire afghan, patrouillant précisément dans votre village, a été pris pour cible par des

insurgés. Les informations COI indiquent que, immédiatement, les militaires afghans ont répondu par

des tirs, neutralisant les assaillants et tuant l’un d’entre eux, mettant la main sur des explosifs cachés.

Ces faits se sont produits exactement dans le périmètre de votre petit village. Vous ne les avez jamais

mentionnés alors qu’il vous a été demandé d’apporter des exemples concrets. Or, si vous aviez été

présent dans le village à ce moment-là, vous auriez pu/dû mentionner cet évènement important (Voir

infos jointes au dossier). Ce n’est pourtant pas le cas.

Alors qu’à plusieurs reprises, il vous a été demandé de mentionner des incidents ou échanges de tirs

dans votre village, vous n’avez pas mentionné non plus qu’en été 2010, 4 villageois de [G.K.] ont été

tués par des soldats américains, et que plusieurs élèves ont été privés de liberté par ces mêmes

Américains durant plusieurs heures (Voir infos COI). Ces faits se sont pourtant déroulés exactement

dans votre village. Votre jeune âge ne peut à lui seul expliquer ces lacunes étant donné qu’elles portent

sur des évènements marquants qui se seraient déroulés dans votre village.

Le simple fait de signaler le nom du chef de district, la présence d’une route asphaltée près de votre

village et la construction de l’école [A.H.] ne permettent pas d’inverser les constats supra. En effet,

constatons qu’un article de presse de la BBC (joint au dossier administratif), évoque l’existence de cette

école en 2014 et le fait qu’elle accueillait alors 50 enseignants et 1400 élèves mais ne fait nullement

mention de tels travaux récents.

De ce qui précède, il ressort que vous n’êtes pas parvenu(e) à démontrer de façon plausible que

vous avez séjourné dans la village de [G.K.], situé dans le district de [S.A.] de la province de

[M.W.]. Dès lors, l’on ne peut accorder non plus le moindre crédit aux faits que vous y auriez

vécus et qui auraient donné lieu à votre fuite d’Afghanistan. Il convient également de constater qu’il

n’est établi, dans votre chef, ni de crainte fondée de persécution au sens de la convention de Genève

relative au statut des réfugiés, ni d’existence de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre

pays, vous encourriez un risque réel de subir les atteintes graves telles qu’elles sont visées à l’article

48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

Le statut de protection subsidiaire peut néanmoins être octroyé s’il est plausible qu’un demandeur court

un risque réel de subir des atteintes graves en raison des conditions générales de sécurité dans son

pays d’origine. L’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 a en effet pour objet d’offrir une

protection dans la situation exceptionnelle où la violence indiscriminée dans le cadre d’un conflit armé
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atteint un niveau tel dans le pays d’origine qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne

dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article précité de la loi du 15 décembre 1980.

À cet égard, il convient d’observer que le CGRA ne doute pas que vous avez la nationalité afghane, ni

que vous êtes initialement originaire de [G.K.], ni que vous y êtes né et que vous y avez grandi. Il est

cependant de notoriété publique que de nombreux Afghans ont déménagé à l’intérieur de l’Afghanistan

(éventuellement après un séjour précédent à l’étranger) et, au cours de leur vie, ont vécu durablement

dans plusieurs régions d’Afghanistan. Le lieu de naissance et le(s) lieu(x) de résidence initiale ne

constituent donc pas nécessairement le lieu de résidence précédent le plus récent, ni la région d’origine

la plus récente.

Compte tenu de l’information selon laquelle le niveau de violence et l’impact du conflit en Afghanistan

diffèrent significativement en fonction de la région envisagée (voir l’EASO Country of Origin

Information Report : Afghanistan Security Situation – juin 2019, disponible sur le site

https://coi.easo.europa.eu/administration/ easo/PLib/Afghanistan_security_situation_2019.pdf) et du fait

que de nombreux Afghans migrent pour diverses raisons d’une région à l’autre de l’Afghanistan,

concernant la question de savoir si, en cas de retour, vous courez un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980, vous ne pouvez donc pas

simplement vous contenter d’évoquer votre nationalité afghane ou la situation générale dans votre

région d’origine initiale, mais vous devez rendre plausible un lien personnel, même si aucune preuve de

menace individuelle n’est requise à cet effet (CE 26 mai 2009, n° 193.523). En d’autres termes, vous

êtes tenu de fournir vous-même la preuve d’un tel lien en apportant des éclaircissements concernant les

endroits où vous prétendez avoir vécu précédemment en Afghanistan et en dehors d’Afghanistan.

En effet, le besoin de protection subsidiaire doit en premier lieu être évalué par rapport au dernier lieu

où vous avez effectivement et durablement résidé avant votre départ d’Afghanistan et non par rapport à

(aux) l’endroit(s) où vous avez vécu par le passé, mais avec le(s)quel(s) vous avez rompu les liens

(volontairement ou non). En effet, s’il ressort qu’avant votre départ d’Afghanistan vous avez longtemps

vécu dans une autre région que votre région d’origine initiale, que vous vous y êtes installé ou y avez

séjourné durablement, cette région doit être qualifiée de région d’origine pertinente devant constituer la

référence lors de l’examen du besoin de protection subsidiaire. Effectivement, le cas échéant, l’on peut

raisonnablement considérer que cette région, et non la région où vous êtes né(e), sera votre destination

en cas d’éventuel retour en Afghanistan (voir EASO, Article 15(c), Qualification Directive

(2011/95/EU) – A juidicial Analysis – décembre 2014, page. 25-26, disponible sur le site

https://www.refworld.org/type,LEGALPOLICY,,,5a65c4334,0.html ou https:// www.refworld.org ; et l’

EASO Country Guidance note: Afghanistan de juin 2019, page 46, note 16 disponible sur le site

https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/Country_Guidance_Afghanistan_2019.pdf ou https://

www.easo.europa.eu/country-guidance).

En outre, vous êtes dès lors tenu de faire toute la clarté sur vos lieux de résidence successifs en

Afghanistan, même s’il s’agit d’endroits où vous n’avez pas nécessairement séjourné de manière

durable et ce, pour que le CGRA puisse au moins déterminer de façon correcte et fiable si l’un des lieux

de résidence précédents peut le cas échéant être considéré dans votre chef comme constituant un lieu

potentiel d’établissement interne sûr, accessible et raisonnable. Il va alors de soi que votre (tous vos)

lieu(x) de résidence antérieur(s) à votre départ allégué d’Afghanistan et les conditions dans lesquelles

vous y avez vécu revêtent un aspect essentiel à l’heure de déterminer si vous pouvez faire valoir un

besoin de protection subsidiaire.

Par ailleurs, l’établissement de vos lieux de séjour précédant votre arrivée en Belgique est crucial pour

l’examen de votre besoin de protection internationale à un autre égard. En effet, en cas de séjour de

plusieurs années à l’étranger, il n’est pas exclu que vous bénéficiez déjà dans un pays tiers d’une réelle

protection au sens de l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, ou que ce

pays puisse être considéré comme un pays tiers sûr au sens de l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 2°, de

la loi du 15 décembre 1980, rendant caducs le besoin et le droit au statut de protection subsidiaire en

Belgique.

Pour cette raison, vous avez été explicitement informé(e), au cours de vos différents entretiens

personnels au siège du CGRA, de l’importance de livrer des déclarations correctes quant à votre

identité, à votre nationalité, aux pays et lieux de résidence précédents, à vos demandes de protection

internationale antérieures, à vos itinéraires et à vos documents de voyage. Vous n’avez pas seulement
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été clairement informé(e) des éléments que le CGRA estime pertinents et déterminants dans le cadre

du traitement de votre demande de protection internationale, mais aussi de vos droits et devoirs à cet

égard. L’on a explicitement souligné que, si vous ne précisiez pas au CGRA les lieux et circonstances

dans lesquelles vous avez véritablement vécu avant votre départ d’Afghanistan et si vous ne fournissiez

pas de vue conforme à la réalité concernant vos véritables parcours et conditions de vie, vous ne

rendiez pas plausible non plus votre besoin de protection internationale.

Des constatations qui précèdent, il ressort que vous n’avez pas fait part de la vérité quant à l’endroit où

vous avez résidé avant votre arrivée en Belgique. Bien que le CGRA vous ait largement donné

l’opportunité de faire toute la clarté à ce sujet, vous maintenez vos déclarations, même après avoir été

confronté(e) aux constatations du CGRA et ce, malgré l’obligation de collaboration qui repose sur vous.

Votre manque de collaboration sur ce point place le Commissariat général dans l’incertitude quant à

l’endroit où vous avez vécu avant votre arrivée en Belgique et quant aux motifs pour lesquels vous avez

quitté les lieux où vous avez séjourné précédemment. En passant sciemment sous silence les

circonstances réelles à cet égard, vous n’avez donc pas rendu plausible votre besoin d’une protection

subsidiaire. Compte tenu du contexte afghan décrit ci-dessus et du constat selon lequel vous n’avez pas

démontré de façon plausible que vous avez séjourné dans la région de [G.K.], district de [S.A.], province

de [M.W.] jusqu’à la date alléguée de votre départ, l’on peut en effet considérer que vous avez trouvé

une protection ailleurs, que ce soit en Afghanistan ou dans un pays tiers. Partant, l’on ne peut conclure

en votre chef à un besoin de protection tel qu’il est visé dans l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

Par souci d’exhaustivité, il convient encore d’observer qu’il n’incombe pas au CGRA de spéculer quant

aux lieux (successifs) où vous avez vécu en Afghanistan et en dehors de ce pays, ni quant à savoir si

vous êtes originaire d’une région où aucun risque ne se présente (CCE 9 juin 2017, n° 188 193). Le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne doit pas non plus prouver que vos déclarations

quant aux circonstances qui vous sont propres seraient mensongères. Sa tâche n’est pas non plus de

combler les lacunes de l’administration de la preuve par l’étranger. Au contraire, c’est à vous qu’il

incombe d’étayer votre demande de protection internationale, et cela ne prévaut pas moins en ce qui

concerne le statut de protection subsidiaire. Dès lors, il vous revient de commenter les différents

éléments de votre récit et de fournir tous ceux que l’instance compétente estime pertinents pour

l’examen de votre demande de protection internationale. Il ressort de ce qui précède que vous n’y êtes

manifestement pas parvenu(e).

Compte tenu de tous les faits pertinents concernant votre pays d’origine, et après une analyse

approfondie de toutes les déclarations que vous avez livrées et des documents que vous avez produits,

force est de conclure qu’il n’y a aucun élément qui indique l’existence d’une crainte fondée de

persécution, ou un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans votre chef .

Les seuls documents déposés à votre dossier administratif empêchent également d’établir votre

résidence récente dans le village de [G.K.].

Soulignons d'abord qu’il est très facile d’obtenir des faux documents afghans, dès lors le CGRA peut

également s'interroger sur leur authenticité. En outre et quoi qu'il en soit, votre tazkira déposé date de

1387 (année 2008 dans le calendrier grégorien) et celui de votre père de 1382 (2003 dans le calendrier

grégorien). Ces seuls éléments, même s’ils indiquent que vous provenez de [G.K.], district de [S.A.],

province de [M.W.], ne permettent donc pas d’établir que vous avez récemment séjourné à cet endroit.

En ce qui concerne la lettre des talibans que vous déposez, celle-ci ne permet pas d’envisager de

manière différente les constats de la présente décision de refus quant à votre demande de protection

internationale. En effet, celle-ci ne contient aucun élément pertinent à l’établissement des faits. Celle-ci

se contente de vous inviter à la mosquée [A.S.] afin de combattre auprès des talibans. Ces éléments ne

peuvent pas être considérés comme établis étant donné que votre séjour récent dans cette région ne l’a

pas été non plus. Enfin, un tel document peut aisément être falsifié et il n'est pas possible pour le CGRA

de prendre contact avec son auteur.

L’article de Spogmai FM accompagné de sa traduction en langue néerlandaise et des photos de

publications Facebook n’apporte aucun élément utile à l’établissement des faits et évoque un

évènement qui peut être difficilement identifiable. De plus, il ne pourrait rétablir à lui seul la crédibilité

défaillante de vos déclarations concernant le bombardement qui a eu lieu au sein de votre village de
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[G.K.] en 2012 (cfr. supra). Les photos déposées qui seraient censées vous représenter devant le

barrage de [D.K.] ne contiennent aucun élément qui pourrait permettre d’attester dans quel but et

circonstances celles-ci auraient pu être prises.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La procédure

2.1. Le 25 janvier 2016, le requérant introduit une demande de protection internationale auprès des

autorités belges. Le 12 janvier 2017, la partie défenderesse prend à son encontre une décision de

« refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire ». Le 27 juillet 2018, la partie

défenderesse retire cette décision. Le recours interjeté auprès du Conseil de céans contre cette

décision étant devenu sans objet, ce dernier, statuant sans avoir entendu les parties, rejette ledit

recours par un arrêt n°211 823 du 30 octobre 2018 dans l’affaire 215 579 / V.

2.2. Le 31 novembre 2018, la partie défenderesse prend une nouvelle décision de « refus du statut de

réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » à son encontre. Le 21 décembre 2018, elle retire

cette décision. Le recours interjeté auprès du Conseil contre cette décision étant devenu sans objet, ce

dernier, statuant sans avoir entendu les parties, rejette ledit recours par un arrêt n°216 035 du 30 janvier

2019 dans l’affaire 226 888 / V.

2.3. Le 11 octobre 2019, la partie défenderesse prend une troisième décision de « refus du statut de

réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » à l’encontre du requérant. Il s’agit de l’acte attaqué.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme l’exposé des faits figurant

dans la décision attaquée.

3.2. Elle prend un moyen unique tiré de la « Violation de l'article 1 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés (« Convention »), l'article 4 de la Directive 2011/95/UE du 13

décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants

des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection internationale, à un statut

uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au

contenu de cette protection (ci-après « Directive Qualification »), l'article 10 de la Directive 2013/32/UE

du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l'octroi et le retrait de la protection

internationale (ci-après « Directive Procédure »), les articles 48/2 à 48/5 et 62 de la Loi du 15 décembre

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (« Loi des

Etrangers »), l'article 27 de l'arrêté royale du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat

général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement, les principes de diligence, de

raison et de coopération comme principes de bonne administration, l'obligation de motivation générale

et les articles 2 et 3 de la Loi du 29 juillet 1991 concernant la motivation formelle des actes

administratifs ».

3.3.1. En substance, après des rappels d’ordre réglementaire et jurisprudentiel, elle conteste que le

requérant n’ait pas démontré son origine récente du village de [G.K.]. A cette fin, elle reprend tout

d’abord une liste d’éléments connus par lui. Elle met en évidence le caractère spontané de certaines de

ses descriptions. Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir opéré une vérification de

l’ensemble de ces informations. Elle estime qu’en ne prenant pas en considération l’ensemble des

déclarations du requérant, en ce compris celles non-contestées, la partie défenderesse aurait violé son

« obligation d’examen rigoureux ».

3.3.2. Elle fait reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas « noté littéralement tout ce que le

requérant a déclaré », négligeant certains éléments et se cantonnant à un enregistrement succinct et

imprécis de l’entretien personnel du 1er décembre 2017.
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3.3.3. Elle produit de nouvelles preuves documentaires destinées à étayer l’origine récente du requérant

du village de [G.K.] et reproche à la partie défenderesse de négliger sa « taskara ».

3.3.4. Elle conteste ensuite les méconnaissances reprochées au requérant, qu’elle estime de manière

générale liées aux conditions de sécurité dans la région, et qui seraient susceptibles de s’expliquer de

multiples façons – par exemple en ce que des nouvelles considérées comme importantes d’un point de

vue médiatique ne présentent pas nécessairement le même caractère dans le quotidien d’un simple

villageois, mineur qui plus est. Elle souligne également que les informations rapportées par les médias

peuvent être en décalage avec la situation sur le terrain. Elle relève également que plusieurs des

évènements sur lesquels s’appuie la partie défenderesse pour contester l’origine récente du requérant

du village de [G.K.] ne figurent pas dans les informations jointes au dossier, ou ne sont

vraisemblablement pas ceux cités par le requérant. Elle s’attache point par point à expliquer le manque

de pertinence des reproches qui lui sont adressés.

3.3.5. Elle met encore en évidence sa difficulté à situer de manière chronologique, et avec précisions,

les différents événements qu’il relate comme ceux de sa vie personnelle. Elle souligne également sa

jeunesse lors de son départ du pays.

3.3.6. Elle relève que la décision attaquée ne dit mot sur le fond de la crainte du requérant.

3.3.7. Elle estime qu’au vu des éléments de la cause, il y a lieu de faire application de l’article 4.5. de la

directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les

normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides

pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les

personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection, relatif au

bénéfice du doute.

3.4. En conclusion elle demande au Conseil :

« principalement : de réformer la décision contestée du Commissaire général aux Réfugiés et aux

Apatrides, et, en conséquence,

de reconnaître à la requérante le statut de réfugié conformément aux articles 48/3 et 48/5 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l'entrée sur le territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers

le cas échéant, de reconnaître le statut de protection subsidiaire conformément à l'article 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980 sur l'entrée sur le territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers

subsidiairement : d'annuler, pour violation des formes, soit substantielles, soit prescrites à peine de

nullité, excès ou détournement de pouvoir la décision de refus de reconnaissance de la qualité de

réfugié et du statut de protection subsidiaire, prise le 11 octobre 2019 et envoyé le 14 octobre 2019 par

lettre recommandée. »

4. Les éléments communiqués par les parties

4.1. La partie requérante fait parvenir au Conseil une note complémentaire par un courrier recommandé

du 8 juin 2020 (voir dossier de procédure, pièce 8) dans laquelle elle renvoie au document intitulé

« Country Guidance Afghanistan » de juin 2019 du Bureau européen d'appui en matière d'asile (BEAA),

qui indique que le district d’origine du requérant (district de Sayadabad dans la province de Wardak) est

sous contrôle du groupe des Talibans. Elle estime, sur cette base, qu’il y a lieu de lui accorder la

protection subsidiaire en application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Elle soutient par ailleurs que le requérant ayant quitté son domicile en 2015 alors qu’il était encore

mineur, il serait considéré comme « occidentalisé » en cas de retour. S’appuyant sur des extraits de

publication de l’UNHCR et de l’Organisation Suisse d’Aide aux Réfugiés (OSAR), elle estime en

conséquence qu’il y a lieu de lui reconnaitre la qualité de réfugié.

Elle joint à sa note complémentaire les documents inventoriés comme suit :
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« 1. EASO, Afghanistan security situation. Country of origin information report, juin 2019, p.117-118,

https://www.easo.europa.eu/sites/default.files/Country_guidance_Afghanistan_2019.pdf

2. UNHCR, UNHCR Eligibility guidelines for assessing the international protection needs of asylum-

seekers from Afghanistan, août 2018, p.46-47,

https://www.ecoi.net/en/file/local/1442171/90_1535962899_2018-08-30-unhcr-afghanistan-

guidelines.pdf

3. OSAR, « Afghanistan : profils à risque. Mise à jour de l’analyse. Mise à jour de l’analyse-pays de

l’OSAR », 12 septembre 2019,

https://www.osar.ch/fileadmin/user_upload/Publikationen/Herkunftslaenderberichte/Mitllerer_Oster-

Zentralasien/Afghanistan/190912-afg-gefaehrdungsprofile-f.pfd »

4.2. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

5. Appréciation du Conseil

5.1.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

5.1.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, il doit

notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans

le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

5.1.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire ne le contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt

un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5.1.4. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

5.1.5. L’article 48/4 de la même loi quant à lui énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ;

ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».
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5.2. En l’espèce, le Conseil constate que les débats portent en majorité sur le lieu de provenance du

requérant avant le départ de son pays d’origine, la partie défenderesse concluant que ce dernier n’aurait

pas fait toute clarté sur celui-ci, aurait dès lors manqué à son devoir de collaboration, et qu’en

conséquence les persécutions dont il fait mention ne seraient pas démontrées.

Le Conseil estime, après examen de l’ensemble du dossier administratif et des pièces de procédure, ne

pouvoir se rallier à la motivation de la décision attaquée.

5.3. Il lui apparait en effet que nombre des éléments sur lesquels se base la partie défenderesse pour

rendre sa décision soit manquent en fait, soit ne suffisent, de manière autonome ou combinés les uns

aux autres, à en fonder utilement les conclusions.

5.3.1. Le Conseil relève tout d’abord que le bombardement qui aurait eu lieu dans le village du

requérant en avril 2012, qui aurait fait douze victimes, et dont l’ignorance du requérant à ce sujet lui est

reprochée, se base sur une lecture pour le moins surprenante de la documentation jointe à l’affaire (voir

dossier administratif, farde 1ère demande, pièce 25/3). Le Conseil constate en effet que cet évènement,

manifestement documenté par le groupe des Talibans, ne fait nulle mention d’un bombardement mais

stipule uniquement ceci : « Americans forces killed and wounded 12 civilians on the main road ». Il est

donc manifeste que cet argument de la partie défenderesse, présent dans chacune des trois décisions

prises successivement à l’encontre du requérant, manque en fait (ainsi que l’a souligné à diverses

reprises l’avocat du requérant).

5.3.2. La partie défenderesse reproche ensuite au requérant d’avoir signalé que la base américaine de

Tangi, proche de son village, aurait été abandonnée par les forces alliées deux ans à deux ans et demi

avant son départ (soit en mars 2013) alors qu’elle aurait été abandonnée en septembre 2011. Le

Conseil estime – avec la partie requérante – que cet écart d’une année et demi ne saurait être reproché

au requérant dès lors que non seulement il est manifeste que le fait de décompter les années entre les

évènements lui était étranger avant d’arriver en Belgique, mais également que c’est en août 2019 qu’il a

été interrogé sur cet évènement, soit plus de trois ans après son arrivée en Belgique et près de huit ans

après ledit abandon de cette base. Le Conseil observe que le fait que la partie défenderesse date

erronément l’arrivée du requérant sur le territoire du royaume en janvier 2017 en clôture du résumé des

faits de la décision attaquée – alors qu’en réalité il a introduit sa demande de protection internationale

en janvier 2016 (voir dossier administratif, farde 1ère demande, pièce 22) – pourrait être susceptible

d’expliquer le poids qu’elle donne à son argument en ce que l’écart temporel chronologique reproché au

requérant se voit mécaniquement augmenté d’une année par ce qui apparaît comme une erreur.

Le Conseil estime pour sa part que les déclarations du requérant au sujet de la base militaire précitée

accréditent grandement sa provenance de ce lieu.

5.3.3. S’agissant de l’incident de mortier ayant blessé une femme et tué sa vache, le Conseil estime tout

à fait plausible qu’il s’agisse d’un autre évènement, et qu’il ne saurait en être tiré de conclusion à

l’encontre du requérant.

5.3.4. La partie défenderesse reproche encore au requérant de ne pas connaitre le nom de chefs

talibans locaux et renvoie au rapport de son entretien personnel (voir dossier administratif, farde 1ère

demande, pièce 6, p.17). Le Conseil constate que nulle réponse – ni silence - du requérant à la question

qui lui a été posée n’a été retranscrite. Il a par contre répondu à la question suivant immédiatement celle

relative à l’identité de ces chefs. Le Conseil demeure donc en défaut de pouvoir vérifier si le requérant

ignorait ces identités, a été en mesure de donner des noms qui n’auraient pas été retranscrits par

erreur, ou n’a répondu qu’à la dernière de plusieurs questions lui ayant été posées successivement. Dès

lors, il estime que les arguments de la partie défenderesse relativement à cette question ne se vérifient

pas et sont donc sans effet.

5.3.5. Concernant enfin l’évènement d’août 2013 au cours duquel des militaires afghans auraient été

pris à partie dans son village, et dont son ignorance lui est également reprochée, le Conseil relève avec

la partie requérante que le requérant fait état de violence récurrente dans son village et les alentours.

Dès lors, lui faire grief de n’avoir pas spontanément relevé un évènement en particulier – mentionné

dans les médias – ne semble pas légitime au Conseil, en particulier en ce qu’il aurait été plus opportun,

le cas échéant, de lui poser des questions précises à ce sujet. En l’absence d’un tel examen plus

poussé, le Conseil écarte donc également ce motif.
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5.3.6. La partie requérante souligne enfin que l’évènement de l’été 2010, au cours duquel quatre

habitants du village du requérant auraient été tués par des soldats américains, n’est pas documenté

dans les pièces jointes au dossier par la partie défenderesse. Le Conseil procède au même constat.

Partant, il ne saurait non plus retenir cet argument.

5.4. De tout ce qui précède, il ressort que le Conseil estime dénuée de fondements l’argumentation de

la partie défenderesse relativement au manque de collaboration du requérant sur son lieu de

provenance. A l’inverse, et au vu des nombreux éléments précis dans ses déclarations (école, villages

alentours, base américaine, pont, etc …), il estime que son origine de [G.K.] ne doit à ce stade de la

procédure, et au vu du temps s’étant écoulé depuis son départ, plus faire l’objet de doutes.

5.5.1. Il apparait dès lors qu’il y a lieu d’examiner la crainte de persécutions avancées par le requérant.

A cet égard, le Conseil observe qu’aucune des parties ne produit d’éléments à même de le convaincre

du bien-fondé de cette crainte. Il relève certes que le requérant a produit une lettre émanant de ses

persécuteurs allégués (voir dossier administratif, farde 3ème demande, pièce 3) mais eu égard à sa

nature – un simple document manuscrit qu’il est loisible à quiconque de rédiger en quelques instants – il

considère que ce document ne dispose pas d’une utile force probante. En définitive, et eu égard à de

nombreux éléments - en ce compris la longueur de la procédure - le Conseil estime que le requérant est

demeuré en défaut de convaincre de la réalité de cette crainte.

5.5.2. Un même constat peut être fait concernant sa seconde crainte, mentionnée dans sa pièce

complémentaire du 8 juin 2020 (voir dossier de procédure, pièce 8) d’être considéré comme

« occidentalisé » en cas de retour dans son pays, qui n’est soutenue par aucun élément concret étayant

cette thèse autre que l’écoulement du temps – contrairement au cas d’espèce envisagé dans l’arrêt

n°235 658 du 29 avril 2020 du Conseil de céans auquel se réfère la partie requérante, excluant en

conséquence que la comparabilité des situations de ces deux affaires mènent à des conclusions

identiques.

En conclusion, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

5.6.1. S’agissant en un troisième temps de la question de la protection subsidiaire, le Conseil constate,

tout d’abord, que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des

motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15

décembre1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

5.6.2 Le Conseil rappelle ensuite qu’afin qu’un statut de protection subsidiaire puisse être octroyé au

requérant conformément à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, il doit être question,

dans son chef, d’une menace grave contre sa vie ou sa personne, en tant que civil, en raison de la

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. Le Conseil rappelle également

que cette disposition législative constitue la transposition de l’article 15, c) de la directive 2011/95/UE et

que son contenu est distinct de celui de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH ») et que son interprétation doit,

dès lors, être effectuée de manière autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux,

tels qu’ils sont garantis par la CEDH (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28).

5.6.3.1 Dans le cadre de la présente analyse, il convient par conséquent de tenir compte des

enseignements de l’arrêt Elgafaji précité de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après

dénommée la « CJUE »), qui distingue deux situations:

- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou,

le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci,
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un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE,

Elgafaji, arrêt cité, § 35) ;

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « [...]

plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison

d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis

pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).

Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout civil

se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil

originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa

vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou

ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder,

en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.

La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée,

c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées

spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa

présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie

ou sa personne. La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération

d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le

risque lié à la violence aveugle.

5.6.3.2 Dans son arrêt Elgafaji précité, la Cour de justice de l’Union Européenne a également jugé que,

lors de l’évaluation individuelle d’une demande de protection subsidiaire, prévue à l’article 4 paragraphe

3, de la directive, il peut notamment être tenu compte de l’étendue géographique de la situation de

violence aveugle ainsi que de la destination effective du demandeur en cas de renvoi dans le pays

concerné, ainsi qu’il ressort de l’article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE (CJUE, 17 février

2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 40).

L’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 constitue la transposition, en droit belge, de l’article 8,

paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE. A cet égard, il ressort clairement du prescrit de l’article 48/5, §

3, de la loi du 15 décembre 1980 qu’il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale si, dans une

partie du pays d’origine, le demandeur d’asile n’a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas

réellement de subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre la persécution ou les

atteintes graves, et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir

l’autorisation d’y pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse.

Il ressort dès lors d’une lecture combinée de l’article 48/4, § 2, c), et de l’article 48/5, § 3, de la loi du 15

décembre 1980, qu’une analyse par région de la situation sécuritaire s’impose pour pouvoir apprécier

l’existence, dans le chef d’un demandeur, d’un risque réel au sens de l’article 15, paragraphe c), de la

directive 2011/95/UE.

5.6.4 Il ressort ainsi des informations soumises au Conseil que la plupart des violences et le cœur du

conflit en Afghanistan sont localisés dans le sud, le sud-est et l’est du pays. Seules certaines provinces

sont confrontées à des combats incessants et ouverts opposant des groupes anti-gouvernementaux (ci-

après dénommés « AGE ») et services de sécurités afghans, ou des combats entre les différents AGE.

La situation dans ces provinces se caractérise souvent par des violences persistantes et largement

étendues qui prennent d’ordinaire la forme d’affrontements au sol, de bombardements aériens,

d’explosions d’engins improvisés,… Dans ces provinces, la mort de nombreux civils est à déplorer, ces

violences contraignant les civils à quitter leurs habitations. Dans d’autres provinces par contre, il n’est

pas question de combats ouverts, ou d’affrontements persistants ou ininterrompus. On assiste

davantage à des incidents dont l’ampleur et l’intensité de la violence sont largement moindres que dans

les provinces où se déroulent des combats ouverts.

Les conditions de sécurité qui prévalent dans les villes sont également différentes de celles qui

prévalent dans les zones rurales en raison des différences de typologie et d’ampleur de la violence

entre les villes et la campagne.

De telles différences régionales apparaissent clairement à l’examen de la carte « Conflict Severity » du

Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies (ci-après dénommé «UNOCHA»)
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qui, sur la base de trois indicateurs (incidents armés et frappes aériennes, déplacements internes

induits par le conflit et nombre de victimes civiles dénombrées sur l’année), classe les provinces

afghanes en cinq catégories en fonction de la gravité du conflit (document UNOCHA intitulé «

Afghanistan : Humanitarian Needs Overview 2019 » du 6 décembre 2018, p. 2, auquel il est fait

référence en page 105 du document du Bureau Européen d’Appui en matière d’Asile (« BEAA ») :

« Country Guidance: Afghanistan » de juin 2019.

Au terme d’une évaluation de la situation sécuritaire prévalant actuellement en Afghanistan, au regard

de l’ensemble des documents figurant au dossier administratif et de la procédure, le Conseil constate

donc que le niveau de violence, l’étendue de la violence aveugle et l’impact du conflit sévissant en

Afghanistan présentent de fortes différences régionales.

La seule invocation de la nationalité afghane d’un demandeur d’asile ne peut dès lors suffire à établir la

nécessité de lui accorder une protection internationale.

Il convient donc de se concentrer sur la situation qui prévaut dans la région de provenance du requérant

(ou dans la région de destination) et de se poser la question de savoir si cette personne court, dans

cette région ou sur la route pour l’atteindre, un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

5.6.5 En l’espèce, le requérant déclare être originaire de la province de Wardak, ce qui n’est pas –au vu

des considérations qui précèdent – utilement contesté par la partie défenderesse.

5.6.6 Le BEAA a déjà publié deux « Guidance note » relatives à l’Afghanistan. Dans la dernière de

celles-ci, à laquelle fait référence la partie défenderesse dans sa décision, la situation sécuritaire qui

prévaut en Afghanistan est appréciée sur la base d’informations objectives sur le pays d’origine. Le

BEAA procède pour ce faire à une analyse globale au niveau de la province (BEAA « Country

Guidance : Afghanistan. Guidance note and common analysis », juin 2019, p. 85). La situation

sécuritaire est analysée au niveau de la province et la nécessité d’octroyer une protection subsidiaire

est appréciée par province au regard de l’article 15, paragraphe c), de la directive 2011/95/UE.

Dans cette note, intitulée « Country Guidance : Afghanistan. Guidance note and common analysis »,

datée de juin 2019, qui couvre la période du 1er janvier 2018 au 28 février 2019, le BEAA relevait au

sujet de la province de Wardak les éléments qui suivent :

« Wardak province, also known as Maidan Wardak, is located in the central part of Afghanistan and

is divided into nine districts. It borders Parwan, Bamyan, Kabul, Logar and Ghazni. The Kabul-

Kandahar highway, which is of strategic importance, crosses the province's districts of Maidan

Shahr, Narkh and Saydabad.

Wardak province is considered a 'relatively volatile' province, with Taliban active in most of

its districts. Most districts of the province are categorised by LWJ as contested. Two

districts are categorised as under government control or undetermined, and the district of

Saydabad as under Taliban control.

[…]

In the map depicting conflict severity in 2018, UNOCHA places the districts Jalrez and Saydabad in

the second highest category. The remaining districts fall in the lower categories. »

Il concluait en ces termes :

« Looking at the indicators, it can be concluded that indiscriminate violence is taking place in the

province of Wardak, however not at a high level and, accordingly, a higher level of individual

elements is required in order to show substantial grounds for believing that a civilian, returned to the

territory, would face a real risk of serious harm within the meaning of Article 15(c) QD. »

Il en ressort que, bien que le niveau de violence prévalant globalement pour la province ne soit pas le

plus élevé, le requérant provient manifestement d’un district non seulement considéré comme

stratégique en raison du passage d’une autoroute reliant plusieurs provinces du sud à la capitale du

pays, mais encore que ce district est sous contrôle de l’organisation des Talibans.
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Sur ces bases le Conseil se rallie pour le moins à l’analyse faite par le BEAA du niveau de la violence

aveugle dans la province de Wardak et conclut qu’il en ressort que, bien que le niveau de violence

prévalant globalement pour cette province ne soit pas le plus élevé, le requérant provient manifestement

d’un district non seulement considéré comme stratégique en raison du passage d’une autoroute reliant

plusieurs provinces du sud à la capitale du pays, mais encore que celui-ci est sous contrôle de

l’organisation des Talibans.

5.6.7. Par conséquent, le Conseil se doit d’examiner la question de savoir si le requérant se trouve dans

les conditions de la seconde hypothèse et s’il est dès lors « apte à démontrer qu’il est affecté

spécifiquement en raison d’éléments propres à sa situation personnelle » par un risque réel résultant de

la violence aveugle régnant dans la province de Wardak, tenant compte du degré de celle-ci (v. CJUE,

Elgafaji, arrêt cité, § 39).

La Cour de justice de l’Union européenne n’a pas précisé la nature de ces « éléments propres à la

situation personnelle du demandeur » qui pourraient être pris en considération dans cette hypothèse.

Toutefois, il doit se comprendre du principe de l’autonomie des concepts affirmé par la CJUE, tout

comme d’ailleurs de la nécessité d’interpréter la loi de manière à lui donner une portée utile, que ces

éléments ne peuvent pas être de la même nature que ceux qui interviennent dans le cadre de

l’évaluation de l’existence d’une crainte avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980 ou du risque réel visé par l’article 48/4, § 2, a) et b), de la même loi.

Les éléments propres à la situation personnelle du demandeur au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi

du 15 décembre 1980 sont donc des circonstances qui ont pour effet qu’il encoure un risque plus élevé

qu’une autre personne d’être la victime d’une violence indiscriminée, alors même que celle-ci ne le cible

pas pour autant plus spécifiquement que cette autre personne. Tel pourrait ainsi, par exemple, être le

cas lorsqu’une vulnérabilité accrue, une localisation plus exposée ou une situation socio-économique

particulière ont pour conséquence que le demandeur encourt un risque plus élevé que d’autres civils de

voir sa vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle.

La question qui se pose est dès lors celle de savoir si le requérant peut démontrer qu’il existe dans son

chef des circonstances personnelles minimales ayant pour effet d’augmenter la gravité de la menace

résultant de la violence indiscriminée qui règne à Wardak, en sorte que bien que cette violence

n’atteigne pas un degré tel que tout civil encourrait du seul fait de sa présence sur place un risque réel

de subir une menace grave pour sa vie ou sa personne, il faille considérer qu’un tel risque réel existe

néanmoins dans son chef.

5.6.8. Le Conseil estime que tel est le cas en l’espèce.

En effet, il ressort de la lecture pièces du dossier que celui-ci se trouve dans une situation économique

particulièrement précaire, ne dispose d’aucune instruction, a quitté le pays à un jeune âge, et a perdu

son père. Au vu de ces éléments, le Conseil considère que, dans les circonstances particulières de la

cause, le requérant pourrait courir un risque accru par rapport à d’autres civils de voir sa vie ou sa

personne gravement menacée par la violence aveugle régnant dans le village de la province de

Wardak, sous le contrôle de l’organisation des Talibans d’où il est originaire.

5.6.9. En conséquence, il y a lieu de réformer la décision attaquée et d’octroyer au requérant le statut de

protection subsidiaire

6. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.
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Article 2

Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize août deux mille vingt par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


